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Les Hauts-de-Caux

TE,RMETURE TEMPORARIE DES ECOLES D'AUTRETOT ET DE VEAUVILLE-
LES-BAONS EN RAISON DES FORTES TEMPER.ATURES DANS LES LOCAUX

SCOLAIRES

La Maire de la commune des Hauts-de-Caux,
Vu le Code gdndral des collectivitds territoriales et notamment ses articles L.2212-1,L.2213-2
et les suivants ;

Consid6rant que les conditions ne sont pas ad6quates pour accueillfu les dldves dans de bonnes

conditions de s6curit6 et de confort ;

Considdrant l'enjeu de sant6 publique r6sultant des tempdratures 6levdes constat6es dans les

locaux scolaires en raison des fortes chaleurs ;

Consid6rant qu'il appartient au Maire de prendre toute mesure n6cessaire afin d'assurer la
sdcuritd sur le territoire de la commune.
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Article I :

Les dcoles d'Autretot et de Veauville-lds-Baons situ6es sur le territoire de la commune de Les

Hauts-de-Caux seront fermdes le mardi 23 juin2026.

Article 2 :
Un accueil minimum sera organisd le mardi 23 juin dans les dtablissements scolaires,
uniquement d destination des enfants dont les familles ne disposent d'aucune solution
alternative de garde.

Article 3 ;

La pr6sente mesure pouffa 0tre prolong6e ou lev6e en fonction de 1'6voiution de la situation
m6tdorologique et sanitaire.

Article 4 :

Le prdsent arr€te sera publid et affich6 en mairie ainsi que dans les 6coles concern6es. Il sera

transmis i l'inspection acaddmique ainsi qu'i la direction des 6co1es.

F-ait d [-es Hauts-de-Caux. le 21 juin 2026
La N4aire.

Lorena TUNA


